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ZONE UY 

 

CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 

Il s’agit d’une zone urbaine correspondant à une activité située au sud-ouest du bourg : site de l’E.S.A.T 

(Établissement et Service d’Aide par le Travail) géré par l’Apei de Périgueux. Cette zone à une vocation 

d’activités artisanales, de bureaux, au tissu urbain très peu dense.  

 

ARTICLE UY1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Les occupations ou utilisation du sol suivantes sont interdites :  

- Les bâtiments et installations à vocation d’habitat, hormis ceux cités à l’article UY2.  

- Les dépôts de véhicules désaffectés, de vieilles ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets de toute 

sorte.  

- Les parcs d’attraction permanents, les stands et champs de tirs, les pistes consacrées à la pratique des 

sports motorisés.  

- L’aménagement de terrains de camping ou de stationnement de caravanes, les hébergements légers de 

loisirs.  

- Les carrières, affouillements et exhaussement du sol non destinés aux recherches minières ou géologiques, 

aux fouilles archéologiques et à la réalisation d’ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 

réseaux de distribution, de collecte ou d’assainissement.  

 

ARTICLE UY2 – OCCUPATIONS ET  UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

Sont autorisées :  

- Les constructions à usage d’habitation destinées :  

a) au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement, 

la surveillance ou le gardiennage des établissements et installations implantés dans la zone,  

b)  au logement adapté aux personnes en situation de handicap, qu’ils soient travailleurs ou retraités.  
- Les aires de stationnement et les dépôts de véhicules nécessités par ‘l’activité de la zone,   

- Les bâtiments annexes liés aux constructions ou installations autorisées dans la zone,  

- Les clôtures nécessaires aux constructions et installations désignées ci-dessus,  

- En outre, l’aménagement et l’extension des constructions à usage d’habitation existantes sont admis à 

condition de ne pas créer de logement nouveau.  

 

Dans les secteurs de mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de retrait et gonflement des sols 

argileux, les constructions sont autorisées sous réserve que les systèmes constructifs (fondations spéciales…) 

soient retenus après études de sol et de structures, sauf dans le cas des constructions sans fondation. 

 

ARTICLE UY3 – ACCÈS ET VOIRIE 

 

1- Accès 

 

Les constructions et installations autorisées doivent avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par passage aménagé sur les fonds voisins, éventuellement obtenu dans les conditions fixées 

par l’article 682 du code civil. 

 

Ces accès doivent présenter les caractéristiques minimales définies ci-dessous :  

- Les caractéristiques géométriques des accès devront répondre à l’importance et à la destination de 

l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles qu’ils desservent pour satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

protection civile et de la défense contre l’incendie.  
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- Leur raccordement sur les voies publiques doit être aménagé en fonction de l’importance du trafic des dites 

voies, en assurant notamment une visibilité satisfaisante vers la voie.  

- En particulier, les accès doivent être adaptés à la circulation des véhicules lourds et leur permettre d’entrer 

et de sortir sans manœuvre. 

 

Les clôtures à proximité immédiate des accès aux établissements et des carrefours des voies ouvertes à la 

circulation doivent être établies de telle sorte qu’elles ne créent pas de gêne pour la circulation publique, 

notamment en diminuant la visibilité.  

 

2- Voirie 

 

La desserte de la zone UY doit être assurée par des voies répandant à l’importance et à la destination des 

immeubles susceptibles d’y être édifiés. En particulier :  

- Les voies publiques à créer doivent avoir un minimum de NEUF mètres de plate-forme.  

- Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de façon à permettre aux véhicules 

de faire aisément demi-tour, notamment aux véhicules lourds.  

  

ARTICLE UY4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 – Eau potable :  

 

Toute construction ou installation qui requiert une desserte en eau potable doit être alimentée par 

branchement sur une conduite publique de distribution de caractéristiques suffisantes, située au droit du 

terrain d’assiette.  

 

2- Assainissement : 

a) Eaux usées 

 

Les eaux usées de toute nature doivent être évacuées par des canalisations souterraines au réseau public 

d’assainissement situé au droit du terrain d’assiette, dans les conditions conformes à la réglementation 

d’hygiène en vigueur. Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques, dans les égouts publics, doit 

être préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages qui seront empruntés par 

ces eaux usées avant de rejoindre le milieu naturel. L’autorité fixe, suivant la nature du réseau à emprunter 

ou des traitements mis en œuvre, les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être reçues.  

 

b) Eaux pluviales 

 

Des dispositions devront être assurées pour limiter ou étaler dans le temps les apports pluviaux générés par 

les constructions et aménagements (eau de ruissellement des toitures…). L’évacuation de l’excédant doit 

pouvoir être assurée et il ne doit pas être fait obstacle à leur libre écoulement.  

Les aménagements réalisés sur le terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 

Ils doivent garantir leur écoulement vers un exutoire particulier prévu à cet effet (réseau collecteur ou réseau 

hydraulique superficiel désignés par les services compétents).  

En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, le pétitionnaire devra réaliser sur son terrain et à sa 

charge les aménagements ou ouvrages nécessaires pour la rétention et la régulation de ses eaux pluviales. 

En sortie de terrain, le débit de fuite maximal admissible est de 3 litres par seconde et par hectare de de 

terrain.  

 

3- Autres réseaux 

 

Toute construction le nécessitant doit être alimentée en électricité dans des conditions répondant à ses besoins 

sur une ligne publique de distribution de caractéristiques suffisantes, située au droit du terrain d’assiette. 
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Toutefois, il peut être prévu un raccordement en application des dispositions relatives aux équipements 

propres établis par l’article L.332-15, 3° alinéa du code de l’urbanisme. Il est rappelé que ledit 

raccordement ne peut excéder 100 mètres. 

 

Lorsque les lignes électriques ou téléphoniques sont réalisées en souterrain, les branchements à ces lignes 

doivent l’être également.  

 

ARTICLE UY5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE UY6- IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être implantées à DIX mètres au moins de l’alignement des voies existantes, à 

modifier ou à créer.  

 

Une implantation différente peut être admise :  

- Si les conditions de sécurité le permettent,  

- pour les ouvrages techniques et les travaux exemptés de permis de construire nécessaires au fonctionnement 

des divers réseaux.  

- Dans le cas d’extensions aux constructions existantes délimitées dans des conditions antérieurs au présent 

PLU.  

 

ARTICLE UY7- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

1. Construction à usage d’activité 

 

La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction au point de la limite parcellaire qui en 

est le plus rapproché doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir 

être inférieure à CINQ mètres.  

Des marges plus importantes peuvent être imposées par l’autorité compétente lorsque les conditions 

particulières de sécurité ou de défense civile doivent être strictement respectées.  

Toutefois, les constructions dont la hauteur à l’égout du toit n’excède pas CINQ mètres peuvent être 

implantées sur une limite séparative à condition que toutes les mesures nécessaires soient prises en compte 

pour éviter la propagation des incendies.  

 

2. Constructions à usage d’habitation et bâtiments annexes 

 

Les constructions peuvent être implantées sur une limite séparative. Dans le cas contraire, les constructions 

doivent être implantées à une distance des limites séparatives au moins égale à TROIS mètres. 

 

ARTICLE UY8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction au point le plus bas et le plus proche 

d’une autre construction édifiée sur le même terrain doit être au moins égale à DIX mètres.  

Des marges plus importantes peuvent être imposées par l’autorité compétente lorsque les conditions 

particulières de sécurité doivent être strictement respectées.  

Une distance inférieure peut être admise pour des impératifs fonctionnels liés à la nature des activités et de 

la construction.  
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ARTICLE UY9 – EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol ne peut excéder 30% de l’unité foncière.  

 

ARTICLE UY10 – HAUTEUR MAXIMUM 

 

1. Définition :  

La hauteur d’une construction est la différence de niveau entre le sol naturel avant travaux et l’égout du toit.  

Sur terrain plat, elle est mesurée le long de chaque façade de la construction.  

Lorsque le terrain naturel est en pente, la hauteur est mesurée à la partie médiane de la façade le long de 

laquelle la pente est la plus accentuée. 

 

2. Règle :  

La hauteur des constructions à usage d’habitation autorisée dans la zone ne doit pas excéder 7 mètres.  

Pour les constructions à usage d’activité, la hauteur absolue des constructions, mesurée du sol naturel à 

l’égout du toit, ne pourra excéder 12 mètres, sauf impossibilité technique. 

Non réglementé dans les autres cas.  

 

ARTICLE UY11- ASPECT EXTÉRIEUR 

 

Les constructions doivent présenter une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec le caractère des 

constructions avoisinantes, du site, et des paysages. Conformément à l’article R.111-1 du code de l’urbanisme, 

les dispositions de l’article R.111-21 dudit code rappelées ci-après restent applicables : les constructions, par 

leur situation, leur architecture, leur dimension, ou l’aspect extérieur des bâtiments à édifier ou à modifier, ne 

devront pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels et urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. Ces dispositions sont 

également applicables aux travaux soumis à déclaration. 

 

ARTICLE UY12 – STATIONNEMENT 

 

Afin d’assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations, la superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25 

mètres carrés, y compris les accès, il est exigé au moins : 

1. Pour les constructions à usage d’habitation, UNE place de stationnement par logement.  

2. Pour les constructions à usage de commerce ou de bureau, UNE place de stationnement par 50 m² 

de surface de plancher hors œuvre nette de l’immeuble.   

3. Pour les autres activités : UNE place de stationnement par 75 m² de surface hors œuvre nette de la 

construction. 

A ces espaces à aménager pour le stationnement des véhicules de transport des personnes s’ajoutent les 

espaces à réserver pour le stationnement des camions et divers véhicules utilitaires.    

 

ARTICLE UY13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACES BOISES CLASSES 

 

1. Espaces libres : 

Les espaces libres de toute construction ainsi que le délaissé des aires de stationnement doivent être 

aménagés et entretenus en espaces verts. 

 

2. Plantations :  

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’UN arbre au moins pour quatre places.  

 

ARTICLE UY14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (COS) 

 

Sans objet. 
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TITRE VI : DISPOSITIONS  APPLICABLES AUX ZONES  NATURELLES 

 

CARACTÈRE DE LA ZONE 

 

 Cette zone constitue une zone naturelle, équipée ou non, à protéger en raison de la 

qualité des sites, milieux naturels et des paysages.  

 

Elle englobe des secteurs à vocations spécifiques au regard des potentialités existantes ou 

pouvant être créées :  

 

- un secteur N1, reconnaissance de secteurs urbanisés dispersés en milieu naturel et rural, où 

l’évolution des bâtiments existants est permise, 

 

- un secteur N2, reconnaissance de secteurs destinés à des activités commerciales, de 

bureaux, dispersés en milieu naturel et rural, où l’évolution des bâtiments existants est permise,  

 

- un secteur NH, secteur résidentiel inséré en secteur à dominante naturelle et rurale, déjà 

urbanisé, où est définie une capacité résiduelle limitée d’extension de l’urbanisation,  

 

- un secteur NL, destiné à la reconnaissance de secteurs destinés aux équipements d’intérêt 

collectif existants : centre médical de Lanmary, terrain sportif, campings existants,  

 

- un secteur NT, destiné à permettre le développement des campings existants ainsi que la 

construction des différents équipements liés (structure d’accueil, sanitaires, parkings, piscines, 

HLL, restaurant, boutiques…). 

 

Cette zone est concernée pour partie par la zone inondable de l’Isle (source : PPRI Isle Amont 

- Auvézère).  

 

ARTICLE N1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdites toutes les occupations et utilisation du sol excepté celles prévues à l’article N 2.  

 

De plus, pour les terrains concernés par la trame inondable de l’Isle (zones rouges et bleues du 

PPRI), toutes les occupations et utilisations du sol sont soumises aux prescriptions du PPRI Isle 

Amont - Auvézère. 

 

ARTICLE N2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 

Les travaux et constructions ci-après à condition que cela ne nécessite de renforcement des 

voies et réseaux publics les desservant :  

 

1) Les constructions et installations à condition d’être nécessaire aux services publics ou 

d’intérêt collectif dans la mesure où elles ne compromettent pas le caractère naturel de la zone.  

 

2) Les affouillements et exhaussements de sols, désignés par le code de l’urbanisme lorsqu’ils 

sont destinés aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif, et nécessaires aux occupations des différents secteurs suivants.  
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3) Les clôtures nécessitées par les constructions et installations autorisées dans la zone et ses 

secteurs.  

 

4) L’entretien et la restauration des éléments à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 

(article L123-1-5 7ème alinéa) identifiés et localisés aux documents graphiques du règlement.  

 

En secteur inondable de l’Isle :  

 

Sont autorisées les occupations et utilisations du sol sous condition d’être conforme avec le 

PPRI Isle Amont - Auvézère. 

 

Dans les secteurs de mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de retrait 

et gonflement des sols argileux, les constructions sont autorisées sous réserve que les 

systèmes constructifs (fondations spéciales...) soient retenus après études de sol et de 

structures, sauf dans le cas des constructions sans fondation. 

 

Sont en plus admis : 

 

5) En secteur N1 et N1* :  

 

Les extensions, annexes et changement de destination des constructions existantes, à vocation 

d’habitat, de bureaux, d’équipement d’intérêt collectif ainsi que les piscines sont admises 

conformément à l’article R 123-8 du code de l’urbanisme, dernier alinéa, à condition : 

- que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte,  

- qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la 

sauvegarde des sites, des milieux naturels et paysages, dont la zone inondable, 

- que l’aspect extérieur des constructions s’intègre dans le paysage naturel et l’environnement. 

- que les changements de destination soient à vocation de bureau, habitat, d’équipement 

d’intérêt collectif, 

- que les extensions des bâtiments existants soient dans la limite de 30% de la surface de 

plancher initiale  

- que les autorisations en secteurs « N1* », reconnus par un astérisque sur le document 

graphique du règlement, aux abords de la RN21, ne génèrent pas de création de nouveaux 

accès ou d’élargissement des accès existants ni de nouveau logement.  

 

6) En secteur N2 et N2* : 

 

Les extensions, annexes et changement de destination des constructions existantes, à vocation 

de bureaux, commerces, entrepôt, d’équipement d’intérêt collectif ainsi que les piscines sont 

admises conformément à l’article R.123-8 du code de l’urbanisme, dernier alinéa, à condition : 

- que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte,  

- qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la 

sauvegarde des sites, des milieux naturels et paysages, dont la zone inondable,  

- que l’aspect extérieur des constructions s’intègre dans le paysage naturel et l’environnement.  

- que les extensions des bâtiments existants soient dans la limite de 30% de la surface de 

plancher initiale.  
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- que les autorisations en secteurs « N2* », reconnus par un astérisque sur le document 

graphique du règlement, aux abords de la RN21, ne génèrent pas de création de nouveaux 

accès ou d’élargissement des accès existants.  

 

7) En secteur NH : 

 

Les constructions nouvelles à vocation d’habitat, de bureaux, d’équipement d’intérêt collectif et 

leurs annexes, ainsi que les piscines sont admises conformément à l’article R 123-8 du code de 

l’urbanisme, dernier alinéa, à condition :  

- que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte,  

- qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la 

sauvegarde des sites, des milieux naturels et paysages, dont la zone inondable, 

- que l’aspect extérieur des constructions s’intègre dans le paysage naturel et l’environnement.  

- que les changements de destination soient à vocation de bureau, habitat, commerces  

- que les extensions des bâtiments existants soient dans la limite de 30% de la surface de 

plancher initiale.  

 

8) En secteur NL :  

Les extensions, annexes et changement de destination à vocation d’habitat, de bureaux, 

d’entrepôt, d’équipement d’intérêt collectif sont admises conformément à l’article R 123-8 du 

code de l’urbanisme, dernier alinéa, à condition :  

- que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte,  

- qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la 

sauvegarde des sites, des milieux naturels et paysages, dont la zone inondable, 

- que l’aspect extérieur des constructions s’intègre dans le paysage naturel et l’environnement.  

- que les extensions ou changement de destination soient dans la limite de 30% de la surface 

de plancher initiale. 

- que les extensions ou changement de destination à vocation d’habitat soient liées à l’activité 

présente dans le secteur.  

 

9) En secteur NT : 

 

Les constructions, extensions, annexes du camping, qu’elles soient à vocation d’habitat (en lien 

avec le camping), d’hébergement hôtelier, d’équipement d’intérêt collectif, sont admises 

conformément à l’article R.123-8 du code de l’urbanisme, dernier alinéa, à condition :  

- qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la 

sauvegarde des sites, des milieux naturels et paysages, 

- que l’aspect extérieur des constructions s’intègre dans le paysage naturel et l’environnement,  

- que la réalisation des affouillements ou exhaussements du sol ne fasse pas obstacle à 

l’écoulement, permanent ou temporaire, des eaux.  

 

Sont par ailleurs autorisés dans ce secteur :  

- l’aménagement de terrains de camping et équipements de loisirs et de tourisme liés, 

- les HLL,  

- les aires de stationnement paysagées. 
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ARTICLE N3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

1/ Accès 

 

Les constructions et installations autorisées doivent avoir accès à une voie publique ou privée, 

soit directement, soit par passage aménagé sur les fonds voisins, éventuellement obtenu dans 

les conditions fixées par l’article 682 du Code Civil.  

 

Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic 

des dites voies et présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de la protection civile, et de la défense contre l’incendie.  

 

Lorsque le terrain sur lequel ces constructions et installations sont implantées est riverain de 

deux ou plusieurs voies publiques, l’accès se fera sur la voie la moins bien classée de l’ordre 

hiérarchique ci-après :  

 

- route nationale  

- route départementale  

- voie communale  

- chemin rural.  

 

Cet ordre pourra exceptionnellement ne pas être respecté lorsque la sécurité des usagers est 

en cause, sous réserve de l’accord écrit de l’autorité ou du service gestionnaire de la voie la 

mieux classée.  

 

Les opérations et projets en secteurs « N1* » et « N2* », reconnus par un astérisque sur le 

document graphique du règlement, aux abords de la RN21, ne devront pas générer de création 

de nouveaux accès ou d’élargissement des accès existants.  

 

2/ Voirie 

 

Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du 

matériel de lutte contre l’incendie.  

 

En outre, leurs dimensions, formes et caractéristiques techniques doivent être adaptés aux 

usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. En particulier, la 

chaussée devra être empierrée et revêtue sur une largeur au moins égale à trois mètres.  

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux constructions à usage 

d’équipement collectif d’infrastructure, et travaux exemptés de permis de construire 

nécessaires au fonctionnement des divers réseaux.  

 

Dans le secteur NT, les voies internes aux campings seront réalisées en matériaux 

perméables.  

 

Uniquement pour le secteur NT « Huttopia », les remblais utilisés seront réalisés en matériaux 

locaux, acides et non calcaires, afin de respecter le pH du site et notamment de l’étang. 
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ARTICLE N4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT 

 

1/ Eau potable 

 

Toute construction ou installation qui requiert une desserte en eau potable doit être alimentée 

par branchement sur une conduite publique de distribution de caractéristiques suffisantes, 

située au droit du terrain d’assiette.  

 

Toutefois, il peut être prévu un raccordement en application des dispositions relatives aux 

équipements propres établies par l’article L 332- 15, 3°alinéa du code de l’urbanisme.  

Il est rappelé que ledit raccordement ne peut excéder 100 mètres.  

 

2/ Assainissement 

 

A défaut de pouvoir être évacuées au réseau public d’assainissement, les eaux usées de toute 

nature doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs 

d’assainissement individuel conformes à la réglementation d’hygiène en vigueur.  

 

Le schéma communal d’assainissement servira d’orientation à la définition de la filière à mettre 

en place. Les eaux usées autres que celles à usage domestique devront être traitées et évacuées 

conformément aux prescriptions relatives à l’hygiène en milieu rural. 

 

Les eaux pluviales doivent pouvoir être absorbées sur le terrain des constructions ou 

installations autorisées, à défaut, il ne doit pas être fait obstacle à leur libre écoulement.  

 

En secteur NT, tout déversement des eaux pluviales, dans le réseau collectif est interdit. Les 

eaux pluviales doivent être conservées sur la propriété, les eaux excédentaires provenant des 

surfaces artificiellement imperméabilisées doivent être stockées et infiltrées.  

La continuité de la circulation des eaux de ruissellement devra être préservée par la mise en 

place de tout moyen approprié sur un linéaire donné. Les conditions normales de ruissellement 

seront recherchées.  

 

3/ Autres réseaux 

 

Toute construction doit être alimentée en électricité dans des conditions répondant à ses besoins 

par branchement sur une ligne publique de distribution de caractéristiques suffisantes, située 

au droit du terrain d’assiette.  

 

Toutefois, il peut être prévu un raccordement en application des dispositions relatives aux 

équipements propres établies par l’article L 332- 15, 3° alinéa du code de l’urbanisme.  

 

Il est rappelé que ledit raccordement ne peut excéder 100 mètres.  

 

Lorsque les lignes électriques ou téléphoniques sont réalisées en souterrain, les branchements 

à ces lignes doivent l’être également. 
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ARTICLE N5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE N6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Ces dispositions s’appliquent aux voies publiques existantes, à créer ou à modifier et aux 

emprises publiques.  

 

1/ Dispositions générales 

 

Les constructions doivent être implantées à 10 mètres au moins de l’axe des voies publiques.  

 

Dans le cas de la RN21, classée axe à grande circulation, les constructions devront être 

implantées à 75 mètres de l’axe conformément aux conditions prévues à l’article L.111-1-4 du 

code de l’urbanisme, qui prévoit des dérogations mineures (constructions agricoles, 

d’équipements d’intérêt collectif, extensions de bâtiments existants…).  

 

2/ Dispositions particulières 

 

Des implantations ne respectant pas les retraits minima prévus au § ci-dessus peuvent être 

admises, si les conditions de sécurité le permettent : 

 

- lorsque le projet prolonge une construction à conserver, à étendre ou qu’il concerne une 

annexe à une construction existante.  

- pour les ouvrages techniques et les travaux exemptés de permis de construire nécessaires au 

fonctionnement des divers réseaux. 

 

ARTICLE N7 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 

rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

ARTICLE N8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE N9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé, hormis :  

 

- dans les secteurs NH, N1, N2 et NL, dans lesquels l’emprise au sol des constructions de 

toute nature ne peut excéder 40 % de la superficie de l’unité foncière.  
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- dans le secteur NT dans lequel l’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut 

excéder 3 % de la superficie de l’unité foncière du camping. 

 

ARTICLE N10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

1/ Définition 

 

La hauteur d’une construction est la différence de niveau entre le sol naturel avant terrassement 

et l’égout du toit. Sur terrain plat, elle est mesurée le long de chaque façade de la construction. 

Lorsque le terrain naturel est en pente, la hauteur est mesurée à la partie médiane de la façade 

le long de laquelle la pente est la plus accentuée.  

 

2/ Règles 

 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 6 mètres, toutefois, elle n’est pas 

réglementée dans le cas d’extension à une construction existante qui serait d’une hauteur 

différente issue de prescriptions antérieures au présent PLU.  

 

Dans ce cas, la hauteur des constructions à l’égout du toit de la construction nouvelle ne doit 

pas excéder celle du bâtiment initial de plus de 1 mètre. Les bâtiments annexes doivent être 

édifiés sur un niveau.  

 

La hauteur des nouvelles constructions à usage d’habitation ne doit pas excéder 6 mètres. La 

hauteur de la dalle de construction sera de 20 cm au moins du niveau du sol naturel.  

 

En secteur NT, la hauteur des constructions ne doit pas excéder 5 mètres. 

La hauteur n’est pas réglementée dans les autres cas. 

 

ARTICLE N11 - ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS DE 

LEURS ABORDS 

 

Les constructions doivent présenter une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec le 

caractère des constructions avoisinantes, du site et des paysages.  

 

Conformément à l’article R 111.1 du Code de l’Urbanisme, les dispositions de l’article R111.21 

dudit Code rappelées ci-après restent applicables : les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leur dimension, ou l’aspect extérieur des bâtiments à édifier ou à modifier, ne 

devront pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives 

monumentales. 

 

ARTICLE N12 - OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION D’AIRES DE 

STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations 

doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique.  

 

ARTICLE N13 - OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION D’ESPACES LIBRES ET 

DE PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 
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Dispositions particulières applicables aux éléments remarquables du paysage 

identifiés conformément à l’article L.123.1.7ème du code de l’Urbanisme.  

 

Pour les boisements, les parcs et alignements d’arbres repérés au plan comme éléments 

remarquables du paysage, les coupes et abattages d’arbres ne sont admis que pour des motifs 

liés à la santé et à la vie de l’arbre, ou pour des aménagements et équipements nécessaires à 

la circulation publique.  

 

Les sujets détruits à l’occasion de travaux doivent être remplacés. Les nouveaux sujets devront 

être conformes aux essences naturellement présentes sur le site. 

 

ARTICLE N14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (C.O.S) 

 

Sans objet. 
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